
Configurer les points logiques ou réglementaires 
 

Dans l’onglet F4 Points de mesure, vous pouvez : 

- créer un nouveau point logique ou réglementaire en cliquant sur le + et en sélectionnant Point 
de mesure logique ou réglementaire.  

- modifier un point existant en double-cliquant dessus ou en cliquant sur le bouton . 

Attention, il est nécessaire d’être en mode Administrateur (mot de passe ADMIN). 

 
Figure 1 : Configurer un point logique ou réglementaire 

 

1 CHOIX  DE LA « LOCALIS ATION » DU POINT 

Vous pouvez accéder à la liste des localisations de points via la liste déroulante ou en cliquant sur 
. 

 

 
Figure 2 : Choix du type de point logique ou réglementaire 

 



2 SAISIE DU CODE DU POINT 

Il faut renseigner le code indiqué dans le manuel d’autosurveillance.  

Le code doit être le même dans Mesurestep que dans les outils Agence de l’eau et Police de l’eau. 

 

3 SAISIE DES « FORMULES DE CALCUL » 

 

Lors de la création des points logiques ou réglementaires, il faut les relier aux points physiques 
correspondants via les champs Formule pour que vos données apparaissent bien dans l’export.  

Cliquer sur le bouton   en face de Débit, Concentration, Quantité ou Autres ouvre la fenêtre ci-
dessous, vous permettant de saisir une formule : 

 
Figure 3 : Saisie des formules de calcul 

Pour  saisir la formule : 

- Double-cliquer sur le point physique adéquat pour le faire apparaître dans le cadre « Formule » 

- Si nécessaire, utiliser les boutons +,-,*,/ … pour saisir la formule de calcul (par exemple si il 
existe 2 entrées ou 2 sorties) 

- Valider 
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